[image: ]Inscription à la Maison de jeunes d’Estaimpuis, année 2024. Document à garder.
Contacts avec la MJ
Pendant les heures d’ouverture, nous sommes joignables via :
· [image: ]La Maison de Jeunes : Rue du Centre 30C, 7730 Leers-Nord
· Le téléphone fixe : 056 34 17 74
· L’adresse mail : infos@mjestaimpuis.be
· Le Facebook de Mike : MJ Estaimpuis
· Le Facebook d’Arnaud : Arnaud MJ'Estaimpuis
· Le Facebook de Thiensy : Thiensy MJ'Estaimpuis
· Le Facebook de Jade : Jade MJ’Estaimpuis
· Le site internet : www.mjestaimpuis.be
· L’Instagram : MJ Estaimpuis






Document à remettre lors de l’inscription
Règlement d’Ordre Intérieur de la Maison de Jeunes Estaimpuis 2025.
L’inscription et la carte de membre

Pour avoir accès à la Maison de Jeunes, participer aux activités et ateliers programmés, une inscription et une cotisation de 7,50€ sont nécessaires chaque année et valable du 1er janvier au 31 décembre. A partir du 1er septembre, la cotisation s’élèvera à 2,50€ et sera valable jusqu’au 31 décembre.
Dès que l’inscription sera finalisée, le jeune recevra une carte et deviendra un « membre de la Maison de Jeunes d’Estaimpuis ».

La carte de membre est obligatoire pour les sorties. Elle garantit l’assurance en cas d’accident.

Les horaires et dates importantes

Les horaires de la MJ varient en fonction de la période ou d’un événement organisé :

· Lors des périodes scolaires : 
[image: ]
	Jour
	Horaire

	Lundi
	16h – 19h

	Mardi
	16h – 19h

	Mercredi
	13h – 19h

	Jeudi
	16h – 19h

	Vendredi
	16h – 19h

	Samedi
	13h – 18h

	Dimanche
	Fermé




· [image: ]Pendant les vacances scolaires belges : 

L’horaire d’ouverture pendant les vacances varie en fonction du planning.
La MJ sera fermée les samedis pendant les vacances scolaires sauf activités exceptionnelles.  

· Fermeture de la MJ :


· Mercredi 1er janvier
· Lundi 21 avril
· Jeudi 1er mai
· Vendredi 2 mai
· Jeudi 29 mai
· Lundi 9 juin 
· Lundi 21 juillet 
· Vendredi 15 aout
· Samedi 1er novembre
· Lundi 10 novembre   
· Mardi 11 novembre
· Jeudi 25 décembre
· Jeudi 1er janvier 2026


Les vacances scolaires, camps et soirées 

Pour chaque période de vacances, la Maison de Jeunes propose un programme d’activités.
Le planning est affiché aux valves de communication 4 semaines avant le début des vacances et publié 2 semaines après sur les réseaux sociaux.

Le jeune choisit les activités auxquelles il souhaite s'inscrire. Le parent doit soit être présent pour signer le document, soit le jeune pourra le reprendre à la maison et devra le ramener signer au plus vite. Si l’activité est complète, une liste d’attente sera ouverte et gérée par l’équipe.

Une copie du brevet de natation sera exigée pour les sorties aquatiques.

Le paiement confirme votre réservation pour toute activité ou sortie extérieure. Il est préférable de payer par virement. Vous pouvez aussi payer en espèces sur place et obtenir un reçu.

Voici nos coordonnées bancaires :
· Numéro de compte : BE93 7512 0872 7367
· Nom du titulaire du compte : Maison de Jeunes « Jeunes’Estaimpuis »

Si le jeune ou les parents ne préviennent pas en cas d'absence, la MJ se réserve le droit de ne plus prioriser ce jeune pour les prochaines activités. En cas de non-participation à une activité/sortie, elle ne sera pas remboursée sauf pour raison médicale avec un justificatif. 

L’annulation par la MJ d’une activité/sortie est possible, pour raison indépendante de notre volonté. 
Dans ce cas, les parents seront prévenus et un remboursement sera effectué. 

Le financier ne doit pas être un frein à la participation du jeune à une activité.*

*Des solutions et des actions peuvent être proposées par l’association. 





· Transport :

Pour les activités, les déplacements se font généralement en bus ou avec les véhicules des animateurs et/ou des parents. Il est essentiel que le jeune ait un comportement respectueux et approprié pendant le transport.

· Camps :

Des camps sont organisés chaque année. Les jeunes partiront en camp uniquement s’ils s’investissent dans la préparation de celui-ci. 
Les jeunes devront également réaliser des actions afin de minimiser au maximum le prix du camp. L’objectif est de permettre à tous de pouvoir partir.  
La participation active des jeunes est donc essentielle pour la mise en place du camp/séjour.

Soirées à thème :

Tous les derniers vendredis du mois, une soirée à thème est organisée, uniquement sur inscription. 
La soirée est réservée aux jeunes de 13 ans et plus et sera gérée par au minimum 2 jeunes et un animateur. En cas de non-investissement, nous nous réservons le droit d’annuler cette soirée au plus tard 5 jours avant.

Ateliers : 

Pour participer à un atelier, l'inscription doit être effectuée au moins 48 heures avant le début de l'atelier, de même pour les annulations. Le jeune devra s'inscrire au préalable sur le tableau des inscriptions à la Mj ou via les réseaux sociaux. 
Afin d’être sûr d’avoir une place, le jeunes aura la possibilité de s’inscrire à la période complète.


Le conseil des jeunes 	

[image: ]Le conseil des jeunes est un moment de discussions et de partages ouvert à tous les membres de la MJ. Chacun peut exprimer ses besoins et ses attentes au sein de la Maison de Jeunes.

Chaque début d’année, un règlement y sera élaboré avec les jeunes.
Le fait d’être investi dans ce CJ permet aux jeunes d’obtenir les informations et surtout d’être impliqués comme acteur dans la vie de la MJ. 
Ils peuvent « critiquer », donner des idées pour des projets, s’investir et organiser leurs moments. 

Les règles de vie

Le membre de la Maison de Jeunes s’engage à : 

· Respecter les règles de vie en collectivité (= savoir-vivre ensemble)
· Utiliser un vocabulaire adapté
· Faire preuve de politesse : nous insistons pour que le jeune dise « bonjour » en arrivant et « au revoir » en partant
· Respecter la propreté tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la MJ
· Respecter son engagement lors des inscriptions aux activités
· Ranger et respecter le matériel 
· Écouter et suivre les recommandations de l’animateur, surtout en ce qui concerne la sécurité
· Respecter les horaires d’ouverture et de fermeture
· Suivre la charte du jeux vidéo réalisée par les jeunes  
· En cas de dégradation dans la structure de la MJ ou lors d’une sortie, les dommages occasionnés devront être réparés par le jeune responsable. 
L’animateur présent jugera de la gravité des actes et de la sanction à prendre, les parents/tuteurs seront prévenus.
Il est interdit de : 
 
· Introduire des boissons alcoolisées ou énergisantes, de la drogue ou tout autre produit illicite
· Tenir tout propos discriminatoires et haineux
· Présenter un comportement agressif ou violent
· Sortir de la MJ sans l’accord d’un parent/tuteur
· Se présenter à la MJ lorsque le jeune ne s’est pas rendu à l’école pour raison médicale

Si le membre ne respecte pas ces règles, une sanction sera prise. Elle pourra aller de l’interdiction de participer à une sortie/activité à une exclusion de quelques jours, voire une exclusion définitive. 
Les parents ou tuteurs seront convoqués et les sanctions seront prises en fonction de la gravité de la situation.

Les objets de valeur sont tolérés. La Maison de Jeunes décline toute responsabilité en cas de perte, de casse ou de vol des objets personnels.

Les accidents

En cas d’accident, l’animateur agira en personne responsable.  
S’il estime que le jeune a besoin de soins d’urgence, il appellera le 112. Le jeune sera conduit à l’hôpital le plus proche et le parent/tuteur sera prévenu le plus rapidement possible.
Si la situation le permet, l’animateur accompagnera le blessé jusqu’à l’arrivée d’un proche.
Si un jeune se blesse lors d’une activité, les frais seront couverts par l’assurance de la MJ.


Les animateurs de la MJ restent disponibles et à l’écoute pour répondre à vos questions, vous accompagner dans vos projets et garantir un bon déroulement des activités.


"Les règles, ce n’est pas pour nuire à ta liberté, mais pour t’éviter les galères."
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